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Au fil du Canal…Roubia 

 

                      Le mot du Maire 
                   Chers concitoyens, 
 

2016 approche, il est temps pour le Conseil Municipal de 
vous re    rendre compte du travail effectué en 2015 et 
évidemment vous  vous faire part des projets 2016, peu nombreux, économie 
oblige.    oblige. 

 
Pour 2015 : 
-comme tous les ans, réhabilitation des rues du village à 
savoir, la rue de la forge et l’impasse du fournil, avec 
recalibrage des caniveaux 
-réfection des chemins des Laignes, d’Olonzac, des Matelles et 

de Pa    Paraza 
-création des jardins familiaux 
-fin des travaux au préau de l’école 
-animations habituelles lors de la Fête de la musique, du 14 

juillet    juillet, concert à l’église par l’Harmonie de Nissan en février,  
repas des aînés avec spectacle. 
 
Pour 2016 : 
-après de multiples péripéties, la démolition du bâtiment des 

A    Androunes devrait se faire en 2016 
-réfection du chemin d’Olonzac et de l’impasse de la Rogère. 
 
Bien que le budget 2016 ne soit pas encore élaboré, le  

    Conseil Municipal confirme que 2016 ne verra pas 
d’augmentation d’i  d’augmentation d’impôts.  

Toute l’équipe municipale vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin   fêtes de fin d’année et ses meilleurs vœux pour 2016  

Nous vous invitons à la cérémonie des vœux à la 
population le vendredi 8 janvier 2016 à 18h30 au gymnase, 

nous espérons que vous viendrez nombreux partager ce 
moment convivial.                                       Gérard Boussieux
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Au fil des Conseils Municipaux 

 
 3 juillet 2015 : des travaux impasse des vignerons, rue Sainte Eulalie, rue des Fossés 

seront réalisés par la communauté de communes avec goudronnage des rues et pose 
de caniveaux ; réaménagement du bureau de l’agence postale ; travaux au niveau de 
l’ancienne poste et mise en location 

 23 septembre : transformation d’un poste CDD en CDI ; réorganisation du cimetière 
communal ; le projet de mise en place de feux tricolores est différé du fait de son 
coût élevé 

 26 octobre : maintien du CCAS communal ; mutualisation des services de la CCRLCM ; 
réflexion sur l’extinction de l’éclairage public la nuit ; 

 4 novembre 2015 : la commune contractera un emprunt pour financer une partie de 
la station d’épuration en complément des subventions et des fonds propres de la 
commune ; une amélioration de réseau est prévue au lotissement du Clos Bergès 

  

Le prix de l’eau à Roubia 

Nous avons augmenté le prix de l’eau cet été afin de pouvoir réaliser les gros travaux 
d’investissement nécessités par la création de la nouvelle station d’épuration, l’actuelle étant en 
bout de course. Il est fait obligation aux communes faisant appel aux subventions pour leurs travaux 
d’avoir un tarif de l’eau leur permettant de participer au financement des réalisations sur leurs 
fonds propres. 
A titre d’exemple, le prix de l’eau à Roubia est de 3.20€ alors que le prix moyen du m3 est de 4.24€ 
en moyenne nationale. 

RECOMMANDATIONS POUR PRÉVENIR LE DEMARCHAGE ILLICITE 

Rappel de la réglementation : 
Conformément à la réglementation (article L310-1 du code de la consommation), les professionnels agissant par démarchage à 

domicile doivent justifier de leur identité professionnelle, de la réalité de l’entreprise et respecter les dispositions telles que la 

rédaction d’un devis précisant le délai de rétractation et les conditions de paiement. 

Il est vivement conseillé de : 

• Ne rien signer avant la conclusion d’un devis qui doit être écrit et comporter l’ensemble des informations concernant l’entreprise 

(nom, adresse, nom du démarcheur, descriptif précis, modalité et délai de livraison, montant HT, montant TTC) ; 

• Ne pas verser d’argent ou de remettre de chèque avant l’écoulement du délai de 7 jours pendant lequel le consommateur peut se 

rétracter. Le délai est de 14 jours en cas de crédit. 

• Ne pas signer un document non daté ou antidaté. 

• Ne pas faire de chèque antidaté. 

En matière de démarchage : 
• Méfiez-vous des démarcheurs ou quémandeurs, surtout s'ils sont en groupe, et des personnes proposant d'effectuer des travaux à 

domicile (élagage, nettoyage de peinture, récupérateur de métaux précieux…). 

• Les professionnels doivent être en mesure de présenter un extrait Kbis, véritable « carte d'identité » à jour d'une entreprise 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS). Leurs factures font mention du numéro SIRET de l'entreprise 

(identifiant de l'établissement). En cas de doute, ne pas hésiter à se renseigner auprès de personnes dignes de confiance avant de 

conclure un achat ou un contrat pour diverses prestations. 

• Attention également aux faux plombiers, agents EDF ou de société de sécurité, représentants, faux gendarmes ou faux policiers 

etc… Ils peuvent profiter d'une visite à domicile pour procéder à un repérage des lieux en vue d'un cambriolage.  

EXIGEZ TOUJOURS LA PRÉSENTATION D'UNE CARTE PROFESSIONNELLE. 
• Soyez attentifs : avisez les services de gendarmerie de tout fait suspect (individus ou véhicules anormalement présents, appels 

sur vos téléphones). Il se peut que des cambrioleurs effectuent des repérages ou un sondage sur votre présence 

PENSEZ A NOTER LES IMMATRICULATIONS. 
• En tout état de cause, et afin de ne pas tenter les délinquants lors d'une visite impromptue, il est rappelé qu'il convient de placer en 

http://www.facebook.com/sharer.php?u=http://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Securite-publique/Risques-lies-au-demarchage-la-Gendarmerie-nationale-et-la-Direction-departementale-de-protection-des-populations-se-mobilisent&t=Risques li%C3%A9s au d%C3%A9marchage : la Gendarmerie nationale et la Direction d%C3%A9partementale de protection des populations se mobilisent - Les services de l'%C3%89tat en r%C3%A9gion Picardie et dans la Somme
http://twitter.com/share?url=http://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Securite-publique/Risques-lies-au-demarchage-la-Gendarmerie-nationale-et-la-Direction-departementale-de-protection-des-populations-se-mobilisent&text=Risques li%C3%A9s au d%C3%A9marchage : la Gendarmerie nationale et la Direction d%C3%A9partementale de protection des populations se mobilisent - Les services de l'%C3%89tat en r%C3%A9gion Picardie et dans la Somme
http://www.somme.gouv.fr/contenu/conseiller/7233
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 Réorganisation du cimetière communal 
 
Dans la partie communale du cimetière, pratiquement  plus aucun espace n’est 

disponible. L’extension du cimetière étant impossible, tant techniquement que 
financièrement, une réorganisation des emplacements est donc devenue nécessaire. 

 
 Sur les parcelles dites communales : les inhumations en terrain commun désignent les 

zones non concédées qui y permettent une inhumation gratuite pour une durée légale de 
5 ans, avant l’acquisition d’une concession. La législation prévoit qu’au bout de ce délai 
les parcelles occupées pourront être reprises par la commune. 

o Concernant notre cimetière : les parcelles actuellement occupées pourront 
devenir, sur un autre emplacement et après acquisition, concessions pour une 
durée de 30 ans  

 250€ pour 2 personnes ; 500€ pour 4 personnes 
o Selon la loi, les restes mortels des tombes qui sont à l’état d’abandon ou celles 

dont les familles ne souhaiteraient pas acheter une concession, pourront être 
exhumés et déposés à l’ossuaire communal (l’exhumation étant à la charge de la 
commune). 

o Cette réorganisation est prévue pour 2017. A cette date de nouvelles 
concessions seront donc mises à disposition. Toutefois les personnes désirant en 
acquérir une peuvent le faire dès à présent auprès de la mairie. En attendant les 
inhumations auront lieu au dépositoire communal. 

o Règlementairement un certain nombre d’emplacements doivent être réservés 
gratuitement aux personnes indigentes. 
 

 Sur les parcelles non communales et à concession perpétuelle et qui sont à l’état 
d’abandon des plaques règlementaires ont été apposées qui permettront dans un délai 
de 3 ans de reprendre la concession. 

 

 
 
 
Pour information : 

Après le délai de 30 ans, il est possible de renouveler une concession mais il faut à 
nouveau l’acheter et la demande devra être déposée en mairie dans les 2 ans qui suivent 
l’échéance de la concession 
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Nous demandons aux familles qui désirent dès à présent acquérir une concession de se 
faire connaître en 2016 afin de faciliter la réorganisation du cimetière en 2017. 

 
Nous rappelons que l’entretien des tombes incombe aux familles. 

 
 

 Le cimetière fleuri lors de la Toussaint 
 
 

Les résultats des élections régionales à Roubia  : 371 inscrits  
 

1er tour 2e tour 

201 votants ; 196 exprimés 232 votants, 223 exprimés 

ALLIOT 76 voix DELGA 97 voix 

DELGA 46 voix ALLIOT 93 voix 

REYNIE 27 voix REYNIE 33 voix 

ONESTA 23 voix  

LEMPEREUR 12 voix  

SAUREL 5 voix  

CAVARD 3 voix  

FABRE 1 voix  

HIRIMIRIS 1 voix  

MARTINEZ 1 voix  

TORREMOCHA 1 voix  
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Nouvelles du Canal du Midi 
 

Poursuite de l’abattage des platanes malades 
Sont abattus les arbres malades, ainsi que les sujets contigus présentant pour la 

plupart les symptômes visibles de la maladie. Ces abattages ont pour objectifs la réponse aux 
impératifs de lutte contre la maladie et la préservation de la sécurité des personnes et des 
biens aux abords du canal : 10 arbres ont été concernés à Roubia (source VNF). 
 

 

 
L’enquête publique, dont nous avons parlé dans notre dernier numéro sur la création 

d’une zone tampon aux abords du canal, est terminée. La commission d’enquête souligne les 

La campagne 2016-2017 sera la 
1ere où l’on replantera davantage 
d’arbres, environ 3500-qu’on en 
abattra. 
Depuis 2006 où la maladie du 
chancre coloré a été repérée, 
13850 platanes  ont été abattus 
sur les 42000. Seulement 2200 
arbres ont été replantés, 2000 
seront replantés durant l’hiver 
2015-2016 : principalement des 
chênes à 40%, et des érables, 
tilleuls,  peupliers blancs, pins 
parasols, micoccouliers. 
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réserves et les oppositions soulevées par le projet auprès d’un certain nombre de 
collectivités territoriales et de la profession agricole. Le rapport de la commission d’enquête 
conclut ainsi à un avis défavorable tout en recommandant la poursuite de l’élaboration du 
projet de protection des abords du canal en association avec l’ensemble des acteurs 
concernés (source : la préfecture de région).  

 

 

VNF est  toujours en attente de 

dons de particuliers pour la 

replantation des arbres du 

canal du midi : depuis le 

lancement de la campagne en 

2012, 2200 arbres ont été 

replantés, avec pour objectif 

d’en replanter 2000 en 2016. 

« Par votre don, contribuez à 

replanter des arbres, 

transmettez l’histoire du canal 

du midi et préservez ainsi le lien 

qui nous unit de génération en 

génération. » 
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La déchetterie : communiqué du Maire

A la déchetterie intercommunale Roubia/Paraza, le site de réception des déchets verts 

est arrivé à saturation.  

J’ai du prendre un arrêté municipal interdisant tout apport supplémentaire. 
Un arrêté préfectoral nous fait interdiction de tout brûlage.  
 
Nous sommes donc à la recherche de solutions pour débarrasser le stock actuel de 

déchets qui seraient compatibles avec les finances de la commune et la convention 
intercommunale qui nous lie avec le village de Paraza. 

 
Le broyage sur site par une entreprise spécialisée est possible à la condition qu’il ne 

s’agisse que de déchets verts (feuillages, branchages, petits troncs n’excédant pas 10 cm de 
diamètre). Malheureusement, la présence parmi nos déchets, de piquets métalliques, 
grillages, palettes, tuyaux de goutte à goutte et autres encombrants, qui n’ont rien à y faire, 
rend le broyage impossible sans qu’il ne se produise des dommages irréversibles dans le 
broyeur. 

 
Comme d’habitude, les incivilités de certains rejaillissent sur l’ensemble de la 

communauté. 
 
Une autre solution consisterait à transporter par bennes ces déchets vers un site de 

réception à fin de recyclage mais coût en serait prohibitif. Qu’on en juge :  
-location de la benne de 30 tonnes : 7.5€ HT par jour 
-chargement et transport : 108€ HT par benne 
-tarifs réception/recyclage : 45€ HT la tonne. 
 

Quant à la fermeture définitive du site, cette solution n’a pas notre agrément. Nous 
avons fait beaucoup d’efforts financiers depuis son ouverture (achats de terrain, excavation, 
clôturage), nous ne voudrions pas que tout cela soit réduit à néant. Néanmoins… 

 
Pour l’instant, la déchetterie revient à sa destination première, c’est-à-dire l’accueil 

des déchets ménagers (tout venant) et métaux (gros appareils électroménagers et autres). 
Nous y avons ajouté la réception des cartons d’emballages, du bois, et des huiles de vidange. 

 
Chers concitoyens, pour la pérennisation de la déchetterie, je vous demanderai d’être 

plus respectueux du tri des déchets :  
 

-ne pas mettre du bois, des cartons, dans la benne du tout venant 
-ne mettre que des métaux dans la benne à métaux 
-mettre les cartons dans la benne à cartons 
-respecter les consignes données par le responsable de la déchetterie.  

Il en va de l’avenir de cette déchetterie et de la diminution des frais de gestion. 

Je compte du votre compréhension.             
Le Maire 
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L’utilité de distinguer les recyclables pour valoriser les déchets  

 les métaux 
Ce sont l’aluminium et l’acier que l’on retrouve dans les boîtes de conserve et les canettes 
principalement. Après le tri, ils sont transportés dans des fourneaux où ils sont broyés, fondus puis 
étirés et transformés en bobines, en lingots ou en fils. 
On jette 299000 tonnes de boîtes de conserve par an, on en fait des barres d’acier  qui seront utilisées 
pour fabriquer des voitures, des boules de pétanque et de nouvelles boîtes. Les fabricants ont mis au 
point des techniques pour réduire l’épaisseur des conserves : ainsi les nouvelles boîtes utilisent moins 
de matière. Pour 1 tonne d’acier issue des collectes sélectives, on obtient 960 kg d’acier recyclé. Ce 
matériau peut être réutilisé à l’infini sans perte de qualité. 
On jette 66000 tonnes de canettes par an, un tiers est recyclé, dont 6000 tonnes sont issues de la 
collecte sélective. On en refait des canettes, mais aussi des chaises, des pièces pour l’automobile ou 
l’aéronautique. Avec une tonne de canettes collectées, on obtient 586 kg d’aluminium recyclé et on 
peut recommencer ce cycle à l’infini. 

 le carton 
La plupart du temps, ce sont les emballages et briques alimentaires que l’on transporte après le tri 
vers les papeteries. Les fibres y sont raffinées puis essorées, séchées et pressées. On obtient ainsi de 
la feuille de papier qu’on enroule en de grosses bobines. Une fois à la cartonnerie, on décline ces 
feuilles de papier soit en nouveaux produits, soit en emballages. 

 le papier 
Les prospectus, catalogues, enveloppes, magazines ou encore feuilles volantes et les journaux 
peuvent être recyclés 6 à 10 fois. Ce recyclage évite d’utiliser du bois brut. 

 

On en jette 1.03 MT/an, ; 63% des emballages en carton et papier sont recyclés. 92% des 
emballages sont réalisés avec du papier ou du carton recyclés. Avec  1 tonne collectée, on 
obtient 825 kg de papiers et cartons recyclés. On peut recommencer l’opération une dizaine 
de fois, selon la qualité des papiers ; à chaque recyclage les fibres de cellulose s’abîment. 

 les bouteilles et les flacons en plastique 
Les plastiques issus des bouteilles et flacons uniquement sont compactés, puis transportés vers un 
centre de régénération. Ils sont broyés en paillettes et plongés dans l’eau. Les paillettes et les 
granulés sont ensuite envoyés au recycleur qui les transforme en nouveaux emballages ou en objets 
courants comme les pulls en laine polaire, les bancs publics, des pièces de voitures… 
On jette 3,3MT de plastique : les préformes sont envoyés dans les usines d’embouteillage pour 
souffler de nouvelles bouteilles. Le PET (plastique transparent) est également utilisé pour les textiles 
(polaire, rembourrage de couette…). Le PEHD (plastique opaque) sert pour des arrosoirs, des bancs de 
jardin, des poubelles…Le plastique recyclé n’entre qu’à hauteur de 6% de la composition des produits 
industriels. 

 le verre 
Broyé puis fondu à plus de 1500 degrés, il est le plus souvent transformé en bouteilles. Pour ce qui 
est des bouteilles recyclées, elles sont remplies et conditionnées au centre d’embouteillage. 
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Près des ¾ du verre sont récupérés : on en jette 2.89 MT/an (millions de tonnes) : on en fait de 
nouvelles bouteilles ; avec 1 tonne de verre issu de la collecte sélective on obtient 962 kg de verre 
recyclé. Ce matériau peut être réutilisé directement et un nouvel emballage est constitué jusqu’à 90% 
de calcin. Aujourd’hui les bouteilles et les pots de verre contiennent en moyenne plus de 65% de 
calcin. Atout maître de ce processus, il peut être répété à l’infini. 
 
Sources le COVALDEM, Ca m’intéresse novembre 2015 « Que devient le contenu de nos poubelles ?» 

 

 

Il est interdit d’y jeter du 

verre, du plastique, du 

carton, du polystyrène, de la 

ferraille, des cendres, des 

gravats…et d’y laisser des 

encombrants 

3 points de collecte dans le 
village : 

*cave coopérative 
*fontaine d’Agnès 
*terrain de sport 

Ne rien déposer 

devant les 

colonnes de tri 

sélectif ; les 

déchets qui 

n’en relèvent 

pas doivent être 

amenés à la 

déchetterie 

Dans le 

conteneur à 

papier, ne pas 

déposer de 

carton qui 

doit être 

amené à la 

déchetterie 
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Nouveau service à l’agence postale 
communale de Roubia 

 
Désormais à Roubia, les personnes n’ayant pas accès à Internet peuvent accéder aux 

services « en ligne » de La Poste et des principaux services publics via la tablette numérique 
installée à l’agence communale. 

La tablette permet aux clients de 
réaliser un ensemble d’opérations ou de 

démarches à distance dont certaines sont 
uniquement disponibles sur Internet. Cette 

tablette numérique donne accès aux 
services de La Poste, de La Banque postale, 

de La Poste Mobile, de la boutique du 
timbre, mais également à un panel de sites 

publics tels que la caisse d’allocations 
familiales, la sécurité sociale, pôle emploi, 
le cadastre, le service de télépaiement des 

amendes, légifrance, services publics.  

SERVICE DISPONIBLE AUX HEURES 
D’OUVERTURE DE L’AGENCE POSTALE 
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LES  SYMBOLES DE  LA  REPUBLIQUE 
L'hymne national : la  Marseillaise 

 

       
    

La  "Marseillaise " est l'hymne national Français. 
 Elle à été composée paroles et musique par Rouget de Lisle, capitaine du génie, à 
Strasbourg en 1792.  
 Elle fut appelée d'abord  " Chant de guerre pour l'armée du Rhin ", la France était 
alors en guerre avec l'Autriche. 
 Son nom " la Marseillaise " vient du fait que les fédérés marseillais venant à Paris 
pour répondre à l'appel aux armes de l'assemblée législative la chantaient tout le long du 
chemin pour s'aider à marcher.  
 Elle devint hymne national lorsque les républicains triomphent des royalistes en 
1879. La version officielle est décidée par le ministère de la guerre en 1887 et est désignée 
comme hymne national français dans la constitution de 1946 qui crée la IVe  république. 
 

   
  

Manuscrit de Rouget de Lisle des 2 premiers couplets de  la Marseillaise qui en comporte 7 
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Le drapeau national 
 

 
 
 Les 3 couleurs bleu, blanc, rouge du drapeau Français sont à l'origine,    séparément, 
des couleurs royales et elles n'ont été vraiment associées que sous la révolution de 1789. 
 Le 17 juillet 1789, après la prise de la Bastille, la garde nationale offre au roi une 
cocarde tricolore qu'il doit mettre sur son chapeau. 
 C'est la 1ere apparition des 3 couleurs !  
 Auparavant la France n'avait pas de drapeau national. 
 
 Le bleu est apparu pour le sacre de Charlemagne (en l’an 800) et jusqu'à Charles X le 
manteau royal restera bleu azur parsemé de lys d'or. 
             Sous Hugues Capet c'est l'oriflamme rouge de St Denis qui devient l'étendard du roi. 
         Sous l'influence de la maison d'Orléans le blanc devient la couleur du 
commandement du roi et jusqu'en 1790 le drapeau royal sera blanc. 
 
 Les 3 couleurs seront officialisées par la Convention en 1792 et c'est le décret du 27 
Pluviôse An II qui décide que le pavillon et drapeau national sera désormais composé de 3 
bandes verticales d'égales largeurs, le bleu prés de la hampe, le blanc au milieu et le rouge 
flottant. 
 
 Ce drapeau disparaîtra sous la restauration entre 1815 et 1830 mais réapparaîtra 
définitivement en 1848 sous le gouvernement provisoire des républicains qui viennent de 
renverser Louis-Philippe. 
 
                  Guy PENNAVAYRE 
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Le baptême républicain 
Un parrainage civil a été célébré à Roubia, ce qui n’était pas arrivé depuis plus de 10 

ans, quelle en est l’origine ? 
 

Il trouve sa signification dans les valeurs républicaines qui régissent la société civile. 
C’est un engagement personnel pris par le parrain ou la marraine au bénéfice de l’enfant 
avec la promesse de suppléer ses parents au cas où ces derniers viendraient à disparaître. 
C’est une promesse de première importance. 

L’acte du parrainage civil trouve également son fondement et sa raison d’être dans les 
valeurs d’humanité : l’amitié, la confiance entre les parents, le parrain et la marraine, 
l’amour de l’enfant et l’abnégation dont doivent faire preuve ses derniers envers lui. 

Mais cet acte n’a aucune portée juridique ; le parrain et la marraine ne sont tenus à 
aucune obligation légale susceptible d’être sanctionnée en cas de manquement à leur 
promesse. 

Au-delà des notions du devoir et de la conscience, le parrainage civil qui est une 
institution promue sous la Révolution, doit être un acte citoyen destiné à faire entrer 
l’enfant dans la communauté républicaine et à le faire adhérer aux préceptes de la morale 
citoyenne, du culte de la liberté, de l’égalité, de la fraternité ainsi qu’aux vertus de la famille, 
de l’éducation, de l’amour et de la solidarité. 

Ces qualités sont indispensables pour qu’un enfant devienne un être sociable, dévoué 
au bien public, animé de sentiments de respect d’autrui et du devoir. 

Sa mise en place constitue un compromis entre le caractère catholique du baptême et 
le désir des parents de soumettre l’enfant aux valeurs laïques, civiles et républicaines sans 
connotation religieuse. Ses fondements remontent en 1792 lorsque la Convention retire à 
l’Eglise la pratique de la tenue des registres paroissiaux de baptêmes (naissance), de mariage 
ou de décès pour la confier aux officiers de l’état civil des communes. Le décret du 20 
prairial de l’an II (8 juin 1794) vient ensuite confirmer l’habilitation exclusive des 
municipalités à établir les actes de naissance, de mariage et de décès sans mentionner le 
baptême civil dont les inscriptions ne peuvent constituer un acte de l’état civil. A ce titre, 
elles ne peuvent être mentionnées sur un registre règlementaire et officiel. 

Sa célébration par le Maire, institution de la République, officier d’état civil, lui confère 
le caractère solennel que recherchent légitimement les familles. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Les moments forts de juillet 2015 à 
décembre 2015 

 
Les festivités du 14 juillet 

 

 

 

Apéritif au 

son de la 

Banda « les 

copains 

d’abord » 

Le 13 juillet 

Le repas 

républicain : la 

sardinade 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

 

 

 

Le 14 juillet 

La cérémonie 

en hommage 

aux morts 

pour la France 

L’après-midi récréative 

pour les enfants 

Le concert de 

SHOW MANIA 

COMPANY  

par Cyril et Chris 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Le marché nocturne

 

 

La balade à 

poneys 

Le 14 août : le 

marché des 

producteurs 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

 

 

L’association 

des Jardins 

familiaux 

présente un 

stand 

d’échanges 

de graines 

Confitures, soupes, 

tapenade,  huile 

d’olive, charcuteries, 

nougat, pain d’épice, 

vin, savons et lait de 

toilette…et 

restauration sur 

place 

Chris et Cyril 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

La rentrée scolaire 

 
La balade proposée par la Commission municipale 

jeunes : « Roubia Express » 

  

La rentrée à la 

maternelle : la classe de 

Mme Autié avec Joëlle 

comme ATSEM et la 

classe de Mme Simon 

avec Yolaine comme 

ATSEM, soit une 

quarantaine d’enfants 

du regroupement 

scolaire 

Roubia/Argens/Paraza 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

  

Les jeunes avaient le projet de créer un parcours santé dans la Clairette : pour mettre en 

œuvre ce projet, ils avaient besoin de la participation de tous pour réunir des fonds pour 

participer à l’achat des 1ers agrès. Ils ont donc invité à la population roubianaise à un jeu de 

piste dans le village. 4 équipes ont relevé le défi : un questionnaire leur a été remis pour se 

déplacer dans le village à la recherche d’indices. Des questions sur le village faisaient aussi  

partie du programme : le nom des roubianais dans l’ancien temps ? Le nom du créateur du 

canal du midi ? Le bâtiment qui se trouvait à la place de la terrasse du restaurant la 

Fourchette folle…La photo de couverture de notre présent bulletin a été prise par l’équipe 

de Lucie et la promesse de mettre en une la meilleure photo prise ce jour-là est tenue. 

La présentation de la saison théâtrale de Ferrals 

 

Notre commune a été choisie pour la présentation de la nouvelle saison théâtrale 

intercommunale : à la suite de la présentation du programme, le public qui s’est déplacé a 

eu le plaisir de passer un bon moment de franche hilarité avec le trio « Formica for ever ». 



P a g e  | 21 

 

Au fil du Canal…Roubia 

 

La soirée s’est poursuivie par l’apéritif offert par la municipalité et la dégustation de 

l’assiette préparée par les jeunes de la Commission municipale jeunes. Bravo à eux pour leur 

engagement et leur mobilisation pour mener à bien leur projet. 

 

Les cérémonies du 11 novembre 

 
Extrait du discours du Secrétariat d’Etat 

chargé des Anciens combattants et de la 

mémoire 

« Tous les « morts pour la France », hier 
dans la Grande Guerre, dans la Seconde 
Guerre mondiale, dans les guerres de 
décolonisation, aujourd’hui dans les 
opérations extérieures sont désormais 
réunis dans le souvenir et dans l’hommage 
de la Nation. Ne pas les oublier, et 
transmettre le message mémoriel aux 
jeunes générations est notre devoir et 
relève de notre responsabilité collectives ». 

Le dépôt 

de gerbe 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

 

Le concert de Gospel 

 

 

Suite à la disparition 

de notre porte 

drapeau, Pierre 

Fernandez, sa fille 

Marie-Françoise, a 

souhaité prendre sa 

suite et nous lui 

souhaitons la 

bienvenue parmi nous. 

Toutes nos 

condoléances à toute 

la famille. 

Les jeunes prennent 

part à ce devoir de 

mémoire 

La chorale de 

Trèbes « Variéty 

Gospel », sous la 

direction de 

Stéphan Lhuillier, 

a présenté un 

spectacle de très 

grande qualité, 

qui a conquis le 

public présent 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Le repas des aînés 

 

  
Le repas des ainés a réuni une centaine de convives, sans oublier les repas livrés aux 

personnes empêchées par des problèmes de santé. Plaisir des papilles, plus plaisir des yeux 

grâce à la revue « La marquise en vadrouille » de la compagnie Pacific Spectacles. 

 



P a g e  | 24 

 

Au fil du Canal…Roubia 

 

La fête de Noël des écoles 

 
Les enfants du regroupement scolaire interprètent des chants de Noël dans l’attente de la 

venue du Père Noël. 

Les nouveautés littéraires sont arrivées à la 

bibliothèque 

 

De nombreux 

ouvrages 

pour tous les 

goûts sont 

mis à la 

disposition 

des lecteurs, 

petits et 

grands 

Tous les lecteurs 

de la 

bibliothèque et 

ceux qui 

souhaiteraient 

en faire partie 

sont invités à 

partager la 

galette des rois 

samedi 

16/01/2016 à 

16h 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

  
Les petits de la maternelle n’ont pas été oubliés par le Père Noël et ont terminé l’année 

scolaire par un goûter. 

Les vœux du Conseil Municipal aux employés 

communaux 

 

 

Merci à Cathy, Sylvie, 

Corinne, Aïcha, 

Bernadette, Jean-Luc, 

Pierre pour leur 

engagement dans 

leurs missions 

quotidiennes 

INFORMATION LEGALE . 

Ne pas oublier qu’au 1/1/2016 les 

conducteurs de 2 roues 

motorisées seront tenus de 

garder un gilet jaune de haute 

visibilité dans un compartiment 

de leur véhicule. Le conducteur 

l’enfilera lorsqu’il devra 

descendre et s’éloigner de son 

véhicule mobilisé. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Les brèves locales de Fabienne Teixeira  

L'ACCA organise son assemblée générale fin juin. Le bureau reste inchangé avec 
Marcou président, Joël Lopez vice-président, Olivier Palau trésorier et Jean-Luc Ferrer 
secrétaire. 
 
 Pour fêter la fin de l'année scolaire et le début des vacances, l'association des 
parents d'élèves a organisé une kermesse dans la cours de l'école. 
  Animations nombreuses et variées, un public nombreux et ravi pour cette première 
édition. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Suite à la démission de sa présidente, l'association des jardins familiaux s'est réunie 

en assemblée extraordinaire pour renouveler son bureau. Quelques parcelles sont encore 

disponibles. Une grillade a clôturé cette soirée. 

  

Début juillet, une journée de l'amitié pour les Cigalous à Villesèquelande avec un repas 

dansant et jeux a été organisée par « générations mouvement ». Il y a aussi eu une 

sortie/croisière à Cadaquès/Roses précédée par un tour panoramique en petit train au cœur 

du parc naturel « Cap de Creus ». 

Une initiation à la gravure sur verre et à la peinture sur soie a aussi été organisée. Puis, 

à la mi-juillet, temps mort pour eux avec un bon repas au Mercat. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Une dizaine de peintres, réunis par Madame MIKA Hélène, ont exposé leurs œuvres fin 
juillet en bordure du canal et autour du Mercat. 

Le cœur du village a organisé son repas traditionnel ainsi que Noël au village son vide-

grenier qui a eu lieu comme chaque année le dernier dimanche de juillet. Nombreux été les 

exposants ainsi que les acheteurs. Le soleil et la chaleur se sont aussi invités à cette journée 

festive...  

Repas de 

quartier 

Vide grenier 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Le 22 août, concours amical de pétanque en faveur de l'association « l'ange et l'autisme ». 

Tous les bénéfices lui ont été reversé soit 980€. 

Source: http://www.angeetautisme.com/styled/index.html 

« Angelo est arrivé dans notre vie le 7 octobre 2007. Une merveilleuse journée. Les rires, les 

larmes, l’émotion et un immense bonheur nous ont envahis et nous apprenions à faire 

connaissance avec ce petit être si fragile. Chaque jour qui passe, depuis nous apporte 

beaucoup de joies car Angelo est un enfant plein de vie, très attachant, débordant d’amour 

qui aime jouer, se baigner, monter à cheval, aller à la pêche, regarder la télévision….Bref un 

enfant qui aime la vie. Mais Angelo n’est pas un enfant ordinaire, il est atteint d’autisme. 

Pour Angelo chaque geste simple de la vie est un long apprentissage et chaque pas en avant 

est une véritable victoire sur la maladie. L’Association l’Ange et l’Autisme est née et nous 

avons espoir. Avec l’Association l’Ange et l’Autisme, Angelo va pouvoir bénéficier d’heures 

de prise en charge à la méthode A.B.A. (traduction : analyse appliquée du comportement), 

très peu utilisée en France actuellement mais dont les résultats sont très encourageants et 

nous allons tout mettre en œuvre pour améliorer le quotidien de ce petit garçon si 

extraordinaire…. » 

Angelo est scolarisé en milieu ordinaire, il bénéficie d’une assistante de vie scolaire 

individuelle (AVSI) et il est suivi à l’hôpital de jour de Narbonne, mais cela ne suffit pas.  

Nous voulons qu’Angelo ait des perspectives d’avenir et nous nous battrons pour lui offrir 

toutes les chances de trouver sa place dans notre monde.  

Vous pouvez contacter l’Association L’ange et L’Autisme à l’adresse suivante :  

L’Ange et l’Autisme, 1 Route de Narbonne 11120 SAINT NAZAIRE D’AUDE 

Tel : 06 83 33 97 78  ou 06 80 44 14 98  

 

http://www.angeetautisme.com/styled/index.html
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Le club de pétanque a par ailleurs poursuivi tout l’été ses concours nocturnes. 

 

Après quelques vacances bien mérités, reprise en douceur, ou pas, du volley le 18 août 

pour la pré nationale garçons, le 19 pour les filles et le 20 pour les benjamines. 

Le club a aussi organisé des portes ouvertes à Rieux, Lézignan, Saint Nazaire, Roubia et 

Olonzac pour attirer les plus jeunes avec des activités de découverte de ce sport. 

Le 13 septembre des portes ouvertes ont été organisé aux jardins familiaux avec repas 

et grillade. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

 
Le 16, reprise des cours de cuisine avec les Cigalous ainsi que de la randonnée les 

lundis à 14h. Le 29 septembre une douzaine d'adhérents est allée faire la cueillette de 
pommes dans les étangs de Marseillette. 
 

L'école du mouvement du « baby volley » démarre sa saison pour les enfants nés 

après 2009 et qui ont au moins 3 ans. Séances les samedis matin de 10h à 11h. 

 

En septembre, c'est rentrée ! Pour le tarot aussi ! La saison commence par un repas de 
mise en route. La belote reprend aussi en alternance une semaine sur deux avec le tarot à la 
salle du 3ème âge à partir de 20h30. 
 

Un lâché de faisans a été effectué et les chasseurs ont pu sortir leurs armes le 11 
octobre dans les vignes. 
 

Les Cigalous se sont retrouvé à la mi-octobre pour un après midi familial suivi d'un 
goûter. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Les petits écoliers sont retournés au jardin cueillir les dernières tomates et faire des 

semis de fèves. Une présentation des légumes de saison leur a été proposée. 

 

L'atelier  de cuisine des Cigalous a concocté des œufs farcis au maigre, servis avec 

une sauce tomate. 

 

 Le club de pétanque a organisé son assemblé générale le 31 octobre. 

 

 L'entente Roubia/Olonzac traque toujours le sanglier et en débusque régulièrement  

quelques uns qui viennent enrichir le tableau de chasse. 

 

Halloween a été dignement fêté par la MJC qui a organisé un après midi 

déguisements/chasse aux bonbons dans le village pour les enfants ainsi que l'élection des 

meilleurs déguisements. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

 

Le 7 novembre, une soirée châtaignes et vin primeur a eu lieu, organisée par les Cigalous. Un 

bon moment de convivialité pour les participants.  
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Le 18 novembre, l'atelier cuisine s'est réuni au local des chasseurs pour cuisiner un rôti 

de porc au citron, pomme, miel de lavande et romarin. Bonne dégustation! 

 

Le club de volley a organisé une bourse aux jouets, à la salle polyvalente. Initialement 

prévu le 15, elle a été reportée au 29 suite aux tragiques événements parisiens. Réussite 

quand même cette première ! 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

La chorale a fait son concert de Noël le 20 décembre à l’église Sainte Eulalie. 

 

 

 

Ce concert a été également l’occasion d’une rencontre œcuménique au sein de l’église 

de Roubia entre un abbé (M.Vergnes), un imam(M.Annouas) et un pasteur(M.Hutchings), 

leur message était le suivant : « nous voulons aller vers le vivre ensemble, le vire bien et 

semer la tolérance ». 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Puis l’année se termine traditionnellement par le Noël offert aux enfants par Noël au 

village.  

Une pensée attristée à la famille de Gérard Bivès qui nous a quittés brutalement il y a 

peu et qui était le créateur de cette animation en faveur des enfants du village. 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

L’année se terminera par le loto organisé le 1er janvier 2016 à 16h au gymnase par le 

club de pétanque de Roubia. 

Galerie de photos 
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Au fil du Canal…Roubia 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

Les recettes de Cécile Peyrard 

COOKIES CHOCO-NOISETTES  

 

Préparation : 10 min Cuisson : 12 min 

Préchauffer votre four  Th 6 (180°) 

Dans un saladier mélangez 75g de beurre mou avec 100 g de sucre roux et 2 sachets de sucre vanillé 

et battez au fouet 1 min. Ajoutez 1 œuf et fouettez à nouveau. 

Incorporez 150 g de farine et ½ sachet de levure chimique. Ajoutez 100 g de pépites de chocolat, 

100g de noisettes concassées et mélangez.  

Formez environ 20 boules à l’aide d’une cuillère à soupe et écrasez chacune d’elle jusqu’à 1 cm 

d’épaisseur. Disposez-les sur une plaque à pâtisserie beurrée, bien espacées.  

Faire cuire 10-12 min, jusqu’à ce que les cookies soient blonds. 

Laissez les tiédir avant de les décoller. 

Dégustez… 

GATEAU DE CHATAIGNES 

 
Ingrédients : 500 g purée de châtaignes, 100 g de beurre, 

100 g de sucre, 100 g de chocolat.  

Réduire les châtaignes en purée, ajoutez le beurre fondu 

ainsi que le sucre et le chocolat fondu. 

Mettre dans un moule à cake et laisser 2 ou 3 heures au 

frais.  Servez avec une crème anglaise … 
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Au fil du Canal…Roubia 

 

 

MAIRIE  

16 AVENUE DE L’HOTEL DE VILLE 11200 ROUBIA 04/68/43/22/77  

Fax 04.68.43.34.54 

Courriel : mairie.roubia@wanadoo.fr     

Site internet :  www.roubia.fr 

Ouverture tous les jours de 13h30 à 16h 

AGENCE POSTALE (dans les locaux de la Mairie) 04/68/91/18/58 

Courriel : agencepostaleroubia@orange.fr 

Ouverture tous les jours de 13h30 à 16h30 

DECHETTERIE : 

Ouverture mardi/mercredi/jeudi/vendredi de 13h30 à 17h30,  

Samedi 8h30-12h et 13h-18h 

BIBLIOTHEQUE (derrière la mairie) 04/68/91/80/13 

Ouverture le mercredi de 16h à 17h et le vendredi de 13h30 à 16h30 

ECOLE : 04/68/43/26/06 

RESTAURANT SCOLAIRE : 04/68/75/16/35 

Directeur de la publication : Gérard BOUSSIEUX 

ETAT CIVIL 

NAISSANCES : 
 -Jules BOUSSIEUX 17 /07 
-Marcel BRILLET  21 /09  
 -Lilou TIRVAUDEY 24 /09 
-Alexander AMBICKI l8 /10 
-Etienne FAURIE 8/12 
 
DECES :  
-François CLAUDE 
-Jacques St COLOMBE 13 /07 
 -Pierre FERNANDEZ 20 /08 
-Gérard BIVES 08 /10 
 
 
MARIAGE: 
 -Damien DEDIEU et Aurore 
MAGISSON  18 /10 
 
 BAPTEME REPUBLICAIN: 
-Charly BOURDIOL 01 /08 
 
 

AFIN DE DEVELOPPER UNE COMMUNICATION INTERACTIVE MERCI DE NOUS COMMUNIQUER  

VOTRE ADRESSE MAIL en nous retournant ce coupon en Mairie : 
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